
 

Critères d’exclusion 
 

Oui 
 

Non 
 

Documents à l’appui 

La personne est suicidaire et a des capacités 
d’adaptation réduites ou elle a fait une 
tentative de suicide au cours des six derniers 
mois. 

 
☐ 

 
☐ 

 

La personne risque de porter atteinte à son 
intégrité physique ou à celle d’autrui ou 
présente un risque élevé d’auto-négligence. 

 

☐ 
 

☐ 
 

L’automutilation est la principale source 
de préoccupation clinique. 

 

☐ 
 

☐ 
 

La personne présente actuellement des 
symptômes marqués de manie ou 
d’hypomanie ou elle a présenté de tels 
symptômes au cours de l’année écoulée*. 

 
 

☐ 

 
 

☐ 

 

La personne présente actuellement des 
symptômes marqués de trouble psychotique ou 
elle a présenté de tels symptômes au cours de 
l’année écoulée*. 

 
☐ 

 
☐ 

 

La personne présente un trouble de la 
personnalité sévère ou complexe qui 
pourrait affecter sa capacité à participer 
pleinement à une TCC pour l’anxiété ou la 
dépression**. 
REMARQUE : Ce programme ne convient pas aux 
personnes chez qui la détresse et l’altération de la 
fonction sont principalement dues à un trouble de la 
personnalité. 

 
 
 

☐ 

 
 
 

☐ 

 

La personne a demandé une réévaluation de son 
traitement médicamenteux. 

☐ ☐  

La personne présente un trouble modéré ou 
sévère de la fonction cognitive 
(p. ex. démence) ou un trouble modéré ou 
sévère de la capacité fonctionnelle due à un 
trouble du développement intellectuel ou de 
l’apprentissage. 

 
 

☐ 

 
 

☐ 

 

La personne fait actuellement une 
consommation problématique de substances 
psychoactives ou elle a fait une telle 
consommation au cours des trois derniers mois, 
ce qui pourrait avoir un impact sur sa capacité à 
participer pleinement à une TCC. 
 

 
 

☐ 
 
 

☐ 
 

 La personne a besoin d’un traitement spécialisé  
en raison de troubles concomitants. 

 

 

☐ 
 

☐  

La personne a un trouble grave de 
l’alimentation, qui affecteraient sa 
capacité à participer pleinement à une 
TCC pour l’anxiété ou la dépression. 
 
 
 

 
 

☐ 
 
 

☐ 
 

 

 

 
 

 
Critères d’exclusion aux fins du programme Psychothérapie 
structurée Ontario (PSO) 
 
Les critères d’exclusion de PSO sont présentés sous forme de guide clinique pour aider à 
déterminer si le programme est adapté à la personne. Avant de prendre la décision de 
soumettre une recommandation, il convient également de faire appel à son jugement clinique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Cela n’inclut pas les symptômes induits par la prise de médicaments ou la consommation de substances psychoactives. 
** Veuillez consulter le tableau ci-dessous : Renseignements supplémentaires sur les troubles graves ou complexes de la 
personnalité. 



 
 

En cas de réponse affirmative à l’une des questions ci-dessus, il serait utile de prenne l’avis de sa 
superviseure clinicienne ou de son superviseur clinicien ou qu’on oriente la personne vers un service 
mieux adapté à ses besoins. 
 
 
 

Renseignements supplémentaires sur les troubles graves ou complexes de la personnalité 
 
 

Troubles de la personnalité 
 

Description 

Personnalité limite • Difficulté à gérer ses émotions ou à contrôler ses impulsions 
• Personnes très sensibles chez qui de petits changements du 

milieu physique peuvent susciter des émotions intenses 
Personnalité paranoïaque • Caractérisée par une méfiance excessive 

Personnalité schizoïde • Indifférence à l’égard des relations sociales et expressivité 
émotionnelle limitée 

Personnalité schizotypique • Difficultés interpersonnelles, dont un sentiment de malaise dans 
les relations avec les proches, un comportement excentrique, 
ainsi que des pensées bizarres et une façon étrange de 
percevoir la réalité 

Personnalité narcissique • Sentiment exagéré de sa propre valeur, manque d’empathie 
et besoin d’admiration 

Personnalité histrionique • Recherche constante d’attention et réactions émotionnelles 
excessives. Personnes facilement influençables 

• Dramatisation des situations, ce qui nuit aux relations 
interpersonnelles  

Personnalité antisociale • Manque de considération pour autrui et violation systématique 
des droits des personnes 

 


